
 Le 16 avril 2004 
 
 
 
 
Madame Suzanne Bouchard 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
suzanne.bouchard@bape.gouv.qc.ca 
 
 
 Objet : Projet d’installation du gazoduc Bécancour 
  Informations complémentaires  
 
 
Madame, 
 

La présente fait suite aux demandes formulées par la Commission lors de la 
première partie de l’audience publique à la reprise de séance du 16 mars 2004. 

 
La première question adressée par M. François Lafond, commissaire, portait sur 

l’existence d’un règlement interdisant la construction résidentielle à moins de 300 mètres 
des étangs aérés situés à proximité des options de tracés.  Après vérification, nous vous 
informons que Ville de Trois-Rivières n’a aucune réglementation sur ce sujet.  M. Jean-
Pierre Dumont, ingénieur et directeur des infrastructures, du ministère des Affaires 
municipales, Sport et Loisir (418-691-2005 poste 3036) nous a informé qu’aucun 
engagement en regard de cette norme n’avait été inscrit dans le protocole intervenu entre 
le gouvernement du Québec et la Ville. 

 
La deuxième question adressée par Mme Sylvie Girard, présidente, portait sur le 

développement résidentiel prévu par la Ville dans le corridor est de l’étude d’impact, 
pour le territoire exclu du contrôle de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles.  Globalement, aucun projet de développement résidentiel n’est prévu dans ce 
secteur.  Toutefois, dans la zone 243 Ra, située au sud-est de la route 138 et au contact de 
la limite de notre territoire avec la municipalité de Champlain, sont autorisées les 
habitations unifamiliales isolées qui ont l’obligation d’être desservies par l’aqueduc. 
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Enfin, suite à la tenue de la deuxième partie de l’audience publique, vous nous 
avez demandé de vérifier si le conseil de Ville s’était prononcé sur le projet.  Après 
vérification au bureau du greffe, nous sommes en mesure de vous informer que Ville de 
Trois-Rivières n’a pas pris de position en regard de l’installation du gazoduc. 
 
 Je vous prie d’agréer, Madame, mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
DR/gd Denis Ricard, urbaniste 
 Chef du Service d’urbanisme 
 


